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Règlement + OAP

C
O

N
C

E
R

T
A

T
IO

N

E
V

A
LU

A
T

IO
N

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

A
LE

• Dresse un état des lieux du territoire afin d’en

   dégager des enjeux
• Approche bibliographique et in situ autour de plusieurs 

théma�ques (EX: Environnement, paysages, Habitat, Cadre de 

vie, Economie, Commerce, Transport, Mobilités, Equipements 

et Services.

Sert de base à la rédac�on du Rapport de présenta�on

• Quel projet pour Metzervisse ?
• Sur la base d’enjeux iden�fiés,

fixe des grandes orienta�ons et

les objec�fs pour le 10 à 15

années à venir • Retranscrit en termes réglementaires

et opposables les orienta�ons choisies
• Fixe les règles d’u�lisa�on du sol et en définit

les grands principes d’aménagement

Arrêt du projet

Consulta�on des
Personnes Publiques

Associées

Ajustement du
document suite à

l’enquête publique

Approba�on

Enquête publique

PLAN LOCAL D’URBANISME

DE METZERVISSE

Cadre juridique et procédure d’élaboration du PLU.

Contexte et chronologie Un Plan Local d’Urbanisme qu’est-ce que c’est et à quoi cela sert-il ?

Comment élabore-t-on un PLU ?
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C’est un document qui oriente et détermine les condi�ons d'aménagement et d'u�lisa�on des sols à l’échelle commu-

nale. Il s’agit notamment du document sur la base duquel les autorisa�ons d’urbanisme seront instruites. C’est un ou�l 

de planifica�on durable du territoire à la confluence d’enjeux liés aux besoins des habitants, aux ressources, à la préser-

va�on du patrimoine, aux dimensions sociales, économiques et environnementales du territoire.

C’est un document qui :

     •     Dresse un constat du territoire

     •     Définit un projet de développement 

     •     Fixe des règles de construc�on

C’est un ou�l qui sert à :

     •     Planifier le développement du territoire communal des 10-15 années à venir

     •     Protéger les bois et forêts, les terres agricoles, les milieux naturels sensibles, et les éléments de patrimoine…

     •     Gérer, car c’est le document sur la base duquel seront délivrées les autorisa�ons d’urbanisme

            (permis de construire, d’aménager, …) 

• La commune de Metzervisse est dotée d’un Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) qui a été approuvé le 6 juin 2016. Par 

délibéra�on du conseil municipal, le 18 janvier 2021, la 

commune a décidé d’engager la révision générale de son 

document d’urbanisme. 

• En parallèle des études liées à la révision et à la refonte 

du document d’urbanisme, la commune a procédé à une 

modifica�on simplifiée intermédiaire approuvée le 

26/01/2022 lui perme&ant de faire avancer des projets 

comme la rénova�on des infrastructures spor�ves. Les 

études rela�ves à la révision du PLU sont toujours en 

cours.

La procédure d’élabora�on ou de révision s’ar�cule autour de deux phases avec comme 

point de charnière, l’arrêt du PLU :

La phase d’étude, consiste en l’analyse du territoire et à la produc�on de toutes les 

pièces du dossier qui seront arrêtées avant de passer en enquête publique. Il s’agit de 

la phase la plus longue du projet de PLU et est décomposée comme suit : 

      •    Réalisa�on d’un diagnos�c de la commune et l’état ini�al de l’environnement              

.           basés sur une analyse bibliographique et in situ de la commune. 

       •   Détermina�on du Projet communal d'Aménagement et de Développement

            Durables (PADD) sur la base d’enjeux iden�fiés dans la phase diagnos�que.

      •    Traduc�on réglementaire consistant en une retranscrip�on complète et

            défini�ve des objec�fs de la commune au travers des différentes pièces

            obligatoires du dossier mises en forme dans un dossier "prêt à être arrêté ».

En parallèle de la phase d’étude seront menées la concerta�on avec le public et l’éva-

lua�on environnementale du projet.

La phase administra�ve commencera à compter de l’arrêt du projet et aura pour princi-

pale finalité de soume&re à enquête publique et à l’avis des Personnes Publiques Asso-

ciées le projet afin de pouvoir l’ajuster le cas échéant et d’abou�r à son approba�on.

Les pièces composants le PLU

 Un Plan Local d’Urbanisme se compose de plusieurs pièces obligatoires : 

     • Le rapport de présenta�on :

S’appuyant notamment sur un diagnos�c territorial approfondi élaboré au travers 

d’une étude bibliographique du territoire mais aussi in situ, il con�ent un état ini�al de 

l’environnement, une évalua�on environnementale des incidences du projet de PLU sur 

l’environnement ainsi que les jus�fica�ons des choix qui ont été pris dans l’élabora�on 

des pièces réglementaires. Il est le document qui détaille, démontre et jus�fie la cohé-

rence du projet et des pièces réglementaires qui viendront donner un cadre à l’u�lisa-

�on qui sera faite du sol.

     • Le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) : 

Document cadre du PLU, il fixe les grandes orienta�ons que le projet aura voca�on à 

poursuivre. Conformément à l’ar�cle L.153-12 du Code de l'Urbanisme, les grandes 

orienta�ons du PADD ont été déba&ues au sein du conseil municipal en date du 22 sep-

tembre 2022. Il comporte alors 18 grandes orienta�ons.

     • Les orienta�ons d'aménagement et de programma�on (OAP) :

Afin d’éviter que les zones ouvertes à l’urbanisa�on ne le soient sans réel projet dans le seul but de cons�tuer des viviers fonciers, la réforme de 

modernisa�on du contenu du PLU du 1er janvier 2016 a rendu les OAP obligatoires lorsqu’une zone est ouverte à l’urbanisa�on.

Les OAP interviennent généralement en complément des disposi�ons du règlement sur un secteur donné. 

Les OAP donnent une direc�on à suivre plutôt qu’un résultat impéra�f à a&eindre. En effet les OAP sont opposables aux �ers dans un rapport de 

compa�bilité à la différence du règlement qui impose un rapport de conformité. 

Les OAP, en plus d’être sectorielles, peuvent être théma�ques ou hybrides et portées sur des secteurs plus étendus du territoire.

      • Le règlement (écrit et graphique) : 

Le règlement écrit : Pièce la plus « connue du grand public » le règlement régit l’u�lisa�on qui est faite du sol notamment la localisa�on, la des-

serte, l’implanta�on et l’architecture des construc�ons ainsi que dans certains cas les aménagements, planta�ons, affouillements, exhaussements 

des sols et ouverture d'installa�ons classées. (Cf art L.101-3 et L.152-1 du Code de l'Urbanisme).

Le règlement a un caractère impéra�f et doit être respecté même lorsque les travaux projetés sont dispensés de toute formalité. Ex : Un abri de 

jardin de moins de 5 m2 qui ne nécessite aucune déclara�on préalable devra quand même respecter les règles d’implanta�on s’il en existe.

Le règlement graphique définit quant à lui, les zones et secteurs, voire sous-secteurs dans lesquels viennent s’appliquer les disposi�ons du règle-

ment écrit. Le règlement graphique peut comporter des informa�ons complémentaires au règlement comme la présence de zone de risques, 

d’aléas ou d’espaces à protéger.

     • Les annexes

Le code de l’Urbanisme définit un certain nombre d’annexes obligatoires et à voca�on informa�ve devant figurer dans le document d’urbanisme 

comme la carte des servitudes, les annexes sanitaires ou encore le périmètre de droit de préemp�on lorsqu’il est établi sur la commune.

Dernières évolu!ons législa!ves :
« Focus sur la Loi Climat Résilience »

La loi du 22 août 2021 portant lu*e contre le dérèglement 

clima�que et renforcement de la résilience face à ses 

effets dite "loi Climat et Résilience", vise à accélérer la tran-

si�on écologique de la société et de l'économie françaises.

Dans son ar�cle 192 la loi définit notamment la no�on d’ar-

�ficialisa�on comme étant : « l'altéra�on durable de tout 

ou par�e des fonc�ons écologiques d'un sol, en par�culier 

de ses fonc�ons biologiques, hydriques et clima�ques, ainsi 

que de son poten�el agronomique par son occupa�on ou 

son usage. »

Afin d’a&eindre l’objec�f qu’elle porte, la loi prévoit dans le 

III de son ar�cle 194 que dans une tranche de dix années à 

compter de la promulga�on de la loi, le rythme d’ar�ficiali-

sa�on ne pourra excéder la moi�é de la consomma�on 

réelle d’Espaces Naturels Agricoles et Fores�ers (ENAF) ob-

servée au cours des dix années qui ont précédé la promul-

ga�on de la loi.

Exemple : Une commune ayant consommé 10 Ha d’ENAF 

sur une période de 10 ans précédant le 22/08/2021 (date 

de promulga�on de la loi), ne pourra pas consommer plus 

de 5 Ha sur une période de 10 ans succédant le 22/08/2021.

Toutefois, les disposi�ons de ce&e loi ne pourront com-

mencer à s’appliquer qu’à l’issue d’une concerta�on 

conduite localement à l’échelle du SCoT et de la mise en 

conformité de ce document avec le document de portée su-

périeure (le SRADDET). Pour autant afin de créer les condi-

�ons d’une pleine applica�on de la loi à moyen terme et à 

l’échelle du P.L.U, les hypothèses de consomma�on d’es-

paces ne devront pas être manifestement incompa�bles 

avec une poli�que de sobriété foncière et de maitrise de 

l’étalement urbain.


